
TYPE DE PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ VISÉ SELON CHAQUE MALADIE À DÉCLARATION OBLIGATOIRE (MADO)* 

 

* Cette liste exclut les MADO déclarables seulement par les laboratoires.  

 

 

 
MADO d’origine INFECTIEUSE 

À déclarer d’urgence par téléphone et à confirmer par écrit dans les 48 heures 

 Type de professionnel 

MADO d’origine infectieuse 
Habilité à évaluer 

l’état de santé 
Habilité à poser 

un diagnostic 
Botulisme x x 
Choléra x x 
Fièvre hémorragique virale x x 
Fièvre jaune x x 
Maladie du charbon x x 
Peste x x 
Variole x x 

 À déclarer dans les 48 heures 
 Type de professionnel 

MADO d’origine infectieuse 
Habilité à évaluer 

l’état de santé 
Habilité à poser 

un diagnostic 

Arboviroses neuro-invasives x x 
Babésiose x x 
Brucellose x x 
Chancre mou x x 
Coqueluche x x 
Diphtérie x x 
Éclosion à entérocoques résistants à la vancomycine (ERV) -- x 
Éclosion au Staphylococcus aureus résistant à la méthicilline (SARM) -- x 
Fièvre Q x x 
Fièvre typhoïde ou paratyphoïde x x 
Gastro-entérite épidémique d’origine indéterminée -- x 
Granulome inguinal x x 
Hépatites virales x x 
Infection à Chlamydia trachomatis x x 
Infection à hantavirus x x 
Infection à Plasmodium (malaria) x x 
Infection gonococcique x x 
Infection à Hæmophilus influenzæ x x 
Infection invasive à méningocoques x x 
Infection invasive à streptocoques du groupe A x x 
Infection invasive à Streptococcus pneumoniæ (pneumocoque) x x 
Infection par le VIH : seulement si la personne a donné ou reçu du 
sang, des produits sanguins, ou des organes ou des tissus 

-- x 

Infection par le virus du Nil occidental (VNO) x x 
Légionellose x x 
Lèpre x x 
Lymphogranulomatose vénérienne x x 
Maladie de Chagas x x 
Maladie de Creutzfeldt-Jakob et ses variantes -- x 
Maladie de Lyme x x 
Oreillons x x 
Paralysie flasque aiguë  -- x 
Poliomyélite x x 
Psittacose x x 
Rage x x 
Rougeole x x 
Rubéole x x 
Rubéole congénitale -- x 
SIDA : seulement si la personne atteinte a donné ou reçu du sang, des 
produits sanguins, des organes ou des tissus 

-- x 

Syndrome hémolytique urémique (SHU) ou purpura thrombopénique 
thrombotique (PTT) associé à Escherichia coli producteur de 
shigatoxines  

-- x 

Syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) x x 
Syphilis x x 
Tétanos x x 
Toxi-infection alimentaire ou hydrique -- x 
Trichinose x x 
Tuberculose (maladie à traitement obligatoire [MATO]) x x 
Tularémie x x 
Typhus x x 
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MADO d’origine CHIMIQUE 

 

À déclarer d’urgence par téléphone et à confirmer par écrit dans les 48 heures 

   
   
   
   
   
   
   
   

 

À déclarer dans les 48 heures 

 Type de professionnel 

MADO d’origine chimique 
Habilité à évaluer 

l’état de santé 
Habilité à poser 

un diagnostic 
Atteinte broncho-pulmonaire aiguë d’origine chimique 
(bronchiolite, pneumonite, alvéolite, bronchite, ou œdème 
pulmonaire) 
 

x x 

Atteinte des systèmes cardiovasculaire, digestif, hématopoïétique, 
urinaire, respiratoire ou neurologique lorsque le professionnel de 
la santé a des motifs sérieux de croire que cette maladie est 
consécutive à une exposition chimique d’origine 
environnementale ou professionnelle par les gaz et asphyxiants 
(ex. : monoxyde de carbone, hydrogène sulfuré) 

x x 

 

 Type de professionnel 

MADO d’origine chimique 
Habilité à évaluer 

l’état de santé 
Habilité à poser 

un diagnostic 
Amiantose -- x 

Angiosarcome du foie -- x 

Asthme d’origine professionnelle -- x 

Atteinte des systèmes cardiovasculaire, digestif, hématopoïétique, 
urinaire, respiratoire ou neurologique lorsque le professionnel de 
la santé a des motifs sérieux de croire que cette maladie est 
consécutive à une exposition chimique d’origine 
environnementale ou professionnelle – se référer à la liste des 
MADO chimique pour obtenir la liste des matières 

-- x 

Bérylliose -- x 

Byssinose -- x 

Cancer du poumon lié à l’amiante, dont l’origine professionnelle a 
été confirmée par le Comité spécial des maladies professionnelles 
pulmonaires  

-- x 

Mésothéliome -- x 

Silicose -- x 

 

* Cette liste exclut les MADO déclarables seulement par les laboratoires. 
 
Source : Document adapté du Règlement ministériel d’application de la Loi sur la santé publique, chap. S-2.2, r.2.1, art. 26-30 (10 décembre 2020) 


